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Chère assurée, cher assuré,     
     
Comme nous vous l’avions déjà annoncé il y a quelques semaines, l’exercice 
2010 a été une année modeste pour les institutions de prévoyance (IP) en général 
et pour le fonds en particulier. La performance du fonds s’est élevée à 4% entraî-
nant une hausse de son degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 
100.5% au 31 décembre 2010.     
     
En 2010, les principales monnaies étrangères se sont affaiblies par rapport au 
franc suisse. Ce mouvement s’est poursuivi en 2011, contrebalançant la progres-
sion des marchés des actions. Depuis le début de cette année, la hausse du franc 
suisse s’est poursuivie au-delà de toute rationnalité économique. En outre, les 
marchés des actions ont baissé, les investisseurs redoutant un fort ralentissement 
de la croissance et une aggravation de la crise de l’endettement de la zone de l’eu-
ro. Cette évolution négative des marchés financiers réduit les actifs et les degrés 
de couverture des IP. Elle met en lumière la dépendance des IP, financées selon 
le principe de la capitalisation, par rapport aux marchés financiers et nous rappelle 
que la vie économique est faite de cycles.    
     
Du 1er janvier au 31 juillet 2011, la performance du fonds s’est élevée à -3.4% et 
son degré de couverture au 31 juillet 2011 à 95.4%. Malgré ces chiffres décevants, 
le Conseil de fondation ne prévoit pas de modifier la politique de placement du 
fonds, sachant que dans une vision à long terme elle sera à même de générer 
les rendements nécessaires pour assurer la sécurité de la réalisation des buts de 
prévoyance de previva.      

 Pierre Zapf Cédric Scherer 
 Président du Conseil de fondation Gérant 

   Rapport de gestion 2010

EditorialLes placements immobiliers comprennent le parc immobilier (placements directs) et les placements dans 
des fonds de placement immobiliers, une fondation de placement immobilier, des sociétés immobilières 
cotées en bourse et des coopératives d’habitation (placements indirects). Au 31 décembre 2010, les pla-
cements directs représentent près de 75% (79% au 31 décembre 2009) des placements immobiliers.   
      
Le rendement du parc immobilier (placement directs), les rendements (total des encaissements) et la 
performance (encaissement et gains en capital), sont les suivants:

 Année Rendement Rendement Performance
  brut en % net en % nette en %

 2008 6.49 5.07 5.60
 2009 6.35 4.90 6.79
 2010 6.30 4.97 6.91

En 2010, le rendement brut a fléchi quelque peu, en raison de l’augmentation de la valeur des immeubles 
portée au bilan (gain en capital). En revanche, la hausse du rendement net est due à la maîtrise des 
charges.          

 

 31.12.2010 31.12.2009

Institutions affiliées  80  84

Assurés actifs

Cotisants avec employeur 3’574  3’328
En maintien:
Cotisants (risques décès et invalidité) 3  4
Non cotisants 30 3 607  26  3 358

Pensionnés

Retraités (dont pont AVS) 501 (106)  468 (106)
Enfants de retraités 15  11
Conjoints survivants 48  46
Orphelins 18  18
Invalides 70  72
Enfants d’invalides 19 671 16 631
Total  4 278  3 989

Somme des salaires assurés CHF 204.9 mios CHF 196.6 mios

Immeubles
Le parc immobilier au 31.12.2010 comprend 17 immeubles et une participation de copropriété dans le 
complexe mixte (commerces et appartements) Métropole 2000 à Lausanne.  

La valeur du parc immobilier portée au bilan est la suivante:
 31.12.2010 31.12.2009
 CHF CHF

Gland, Aubépine 2-6a 10’715’000 10’285’000
Gland, Lavasson 9 4’290’000 4’050’000
Gland, Lavasson 11 1’775’000 1’585’000
Lausanne, Avelines 7-9 12’815’000 12’565’000
Lausanne, A-Fauquez 106-Pavement 85  6’300’000 5’920’000
Lausanne. Métropole 2000. part de copropriété de 0.4% 755’000 690’000
Lausanne, Petit-Chêne 11  8’940’000 8’245’000
Lausanne, St-Martin 25 en voie de construction 2’750’297 2’253’888
Mont-sur-Rolle, Laurence 5 - Levant 4a-e 3’540’000 3’495’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 1  7’470’000 7’270’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 3 7’080’000 7’005’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 5 5’390’000 5’090’000
Payerne, Bergerie 6 1’620’000 1’655’000
St-Prex, Moraine 19-19a 3’640’000 3’560’000
St-Prex, Moraine 21 2’910’000 3’045’000
Sion, Grand-Champsec 4 3’695’000 3’570’000
Sion, Grand-Champsec, en construction 1’999’457 1’335’632
Yverdon, Valentin 21-23 9’590’000 9’660’129
Total  95’274’755 91’279’649

Performance de la gestion de fortune
En 2010, le fonds a réalisé une performance sur les placements de 4% (13.4% en 2009),  
supérieure de 0.9% à l’indice de référence du fonds.     
 
 
 31.12.2010 31.12.2009
 Performance Indice de Pondération à la  Performance Indice de Pondération à la
 du fonds référence fin 2010  du fonds référence fin 2009 
 en % en % en %  en % en % en %

Liquidités -1.1 0.2 5.0 0.7 0.5 5.3
Obligations en francs suisses 3.9 3.7 21.0 5.8 6.4 20.7
Obligations en monnaies étrangères -5.3 -2.6 5.5 16.2 -0.4 5.3
Obligations convertibles 5.3 8.0 4.4 14.1 34.8 3.8
Actions suisses 5.2 2.9 14.0 22.6 23.2 13.0
Actions monde 0.1 0.8 9.9 24.0 26.3 13.0
Actions marchés émergents  3.3 7.2 4.3 78.9 73.4 4.4
Hypothèques 1.7 2.5 4.3 1.8 2.5 4.9
Immobilier direct 6.9 6.0 16.1 6.8 5.5 16.4
Immobilier indirect 10.5 6.6 5.2 7.9 23.2 4.2
Hedge Funds 3.8 4.9 2.1 7.0 10.7 3.6
Private Equity 4.2 -4.4 1.6 -14.8 47.9 1.7
Matières premières 9.6 5.3 6.6 52.3 15.5 3.7
Performance globale 4.0 3.1 100.0 13.4 15.2 100.0

Catégories de placement

Effectif

Forme juridique et but

Previva, fonds de prévoyance des professionnels du travail social, est constitué sous 
forme de fondation, conformément au sens des articles 80ss du Code Civil Suisse, 
331ss du Code des Obligations ainsi que des articles 48 alinéa 2 et 49 alinéa 2 de la loi 
fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP). 

Le fonds participe à l’application du régime de l’assurance obligatoire introduite par la 
LPP et est inscrit au Registre de la prévoyance professionnelle.

Organes

Conseil de fondation (état au 30 juin 2011) 

Représentants des employeurs (affiliés):  Représentants des assurés:

M. Pierre GFELLER, CI M. François CHRISTEN, CI

M. José Carlos MOLINA, CI M. Bernard DURRER, vice-président, CE

M. Jean-Claude PITTET, vice-président, CPM M. Christian LAFFELY, CPM

M. Jean-Marc ROETHLISBERGER, CPM M me Ana-Bel MARTINEZ ROSSEL, CE

M. Jean-Edgar RODONDI, CE M. Georges MILLIET, CPM

Mme Claudine WYSSA, CE M. Pierre ZAPF, président, CI

CPM = membre de la commission des placements mobiliers
CI = membre de la commission des placements immobiliers
CE = membre de la commission des études

L’organe de révision est la société BfB Fidam révision SA, Lausanne.
L’expert agréé en matière de prévoyance professionnelle 
est la société Swisscanto Prévoyance SA, Pully.
Le contrôleur financier est la société Complementa Investment Controlling AG, St-Gall.
L’expert immobilier est Monsieur Yves Rapin, Immogestion Sàrl, Lausanne.
La gérance du fonds est assurée par le Centre Patronal, Paudex.

Organisation



 31.12.2010  31.12.2009
 CHF  CHF
ACTIF
Placements 593 521 495.71  556 015 004.83
Liquidités 30 026 315.10 29 586 812.20 
Obligations et créances en francs suisses 124 606 107.63 115 126 011.47 
Obligations en monnaies étrangères 32 450 036.30 29 385 530.73 
Obligations convertibles 26 209 203.00 20 875 348.48 
Actions suisses 82 923 658.96 72 306 952.38 
Actions monde 58 608 064.48 72 253 219.66 
Actions marchés émergents 25 238 078.46 24 536 405.55
Placements immobiliers 126 702 314.25 114 780 291.63 
Hypothèques 25 741 530.68 27 116 412.83 
Hedge Funds 12 307 446.70 20 232 113.09 
Private Equity 9 672 541.59 9 314 595.95
Matières premières 39 036 198.56 20 501 310.86
Compte de régularisation actif 1 910 934.66 2 089 027.81 

Total de l’actif 595 432 430.37  558 104 032.64 

PASSIF
Dettes 9 641 649.88 8 781 724.10 
Prestations de libre passage et rentes 9 200 121.35 8 385 416.10 
Autres dettes 441 528.53 396 308.00 
Compte de régularisation passif 368 251.55 261 551.95 

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 582 467 904.90 556 287 580.55 
Capital de prévoyance assurés actifs 371 826 261.90 354 855 107.55 
Capital de prévoyance rentiers 180 598 643.00 173 528 473.00 
Provisions techniques 30 043 000.00 27 904 000.00 
Réserve de fluctuation de valeurs 2 954 624.04 0.00 

Fonds libres 0.00 -7 226 823.96
Situation au 1er janvier -7 226 823.96 -58 481 689.21
Excédent de produits 7 226 823.96 51 254 865.25 

Total du passif 595 432 430.37  558 104 032.64  
 

 2010  2009
 CHF  CHF

Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 
Cotisations, apports ordinaires et autres 39 874 803.00  39 420 390.65 
Cotisations des salariés 16 243 327.30  15 635 512.60  
Contributions de l’employeur 22 780 765.70   21 929 955.25 
Primes uniques et rachats 843 726.00  1 010 236.00 
Autres apports  6 984.00  844 686.80
    

 2010  2009
 CHF  CHF

Prestations d’entrée 16 083 768.35 25 890 224.45 
Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 

Dépenses relatives aux prestations et versements anticipés -40 370 480.60 -39 738 013.95 

Prestations réglementaires -17 432 157.25 -14 602 121.85 
Rentes de vieillesse -12 727 432.00 -12 081 237.00 
Rentes de survivants et d’invalidité -2 162 571.50 -2 150 723.20 
Prestations en capital -2 542 153.75 -370 161.65 
Prestations de sortie -22 938 323.35 -25 135 892.10 
Prestations de libre passage en cas de sortie -18 781 959.50 -20 762 276.35 
Versements anticipés logement et divorce -4 156 363.85 -4 373 615.75 
Mouvements des capitaux de prévoyance et provisions techniques -26 180 324.35 -37 450 553.45 
Produits de prestations d’assurance 16 631.20 16 631.20 

Charges d’assurance -180 032.00 -167 646.00 
Résultat net de l’activité de prévoyance -10 755 634.40 -12 028 967.10 

Résultat net des placements 21 741 602.26 64 109 413.47 
Liquidités et dépôts à terme -206 611.70 423 970.18 
Obligations et créances en francs suisses 4 614 615.07 6 549 303.08 
Obligations en monnaies étrangères -1 912 324.43 4 006 074.04 
Obligations convertibles 1 272 481.22 2 321 895.42 
Actions suisses 4 010 410.98 12 753 292.98 
Actions monde 167 923.14 14 295 220.64 
Actions marchés émergents 815 062.77 9 739 261.59
Placements immobiliers 7 967 268.02 7 363 890.33 
Hypothèques 2 008 467.74 355 737.70 
Hedge Funds 642 011.18 1 425 854.81 
Private Equity 72 981.31 -1 430 760.91
Matière premières 3 425 173.48 7 349 946.83
Frais d’administration de la fortune -1 135 856.52 -1 044 273.22 
Autres produits 3 069.50 551.45 
Frais d’administration -807 589.36 -826 132.57 
Excédent de charges (-) / produits avant ajustement 10 181 448.00 51 254 865.25 

de la réserve de fluctuation de valeurs
Variation de la réserve
de fluctuation de valeurs -2 954 624.04 0.00 
Excédent de produits / charges  7 226 823.96 51 254 865.25 

Bilan

Compte d’exploitation

L’excédent de produits de l’exercice 2010 s’est élevé à CHF 10.2 mios (CHF 51.2 mios en 2009). 
Il a conduit à une hausse du degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 100.5% au 
31 décembre 2010.      
      
En 2010, l’intérêt crédité sur les comptes individuels des assurés s’est élevé à 2%, soit au taux 
d’intérêt LPP.  Les provisions techniques ont été augmentées de CHF 2.1 mios en tout.  
        
En 2010, les frais de gestion administrative et technique du fonds se sont élevés à CHF 0.807 mio 
(CHF 0.826 mio en 2009). Ces frais représentent un coût annuel de CHF 189.– (CHF 207.– en 
2009) par assuré, inférieur à la moyenne des institutions de prévoyance suisses.

Le coût moyen annuel total des sinistres (cas de décès et d’invalidité) attendus s’élève à 
3.3% de la somme des salaires assurés et la cotisation réglementaire pour la couverture 
des risques de décès et d’invalidité à 2.0%. La sinistralité du fonds est favorable. Elle est 
non seulement inférieure au coût actuariel mais elle conduit même à un bénéfice, la cotisa-
tion réglementaire étant supérieure au coût annuel des sinistres survenus. Toutefois, pour 
financer à long terme ces risques, le fonds doit constituer une provision pour absorber les 
fluctuations du coût total annuel des sinistres de décès et d’invalidité. Cette provision s’élève 
au 31 décembre 2010 à CHF 6.080 mios (CHF 6.177 mios au 31 décembre 2009).
 
La rente de retraite est égale au taux de conversion* multiplié par le montant du compte individuel 
accumulé lors de la mise à la retraite de l’assuré. Lorsque les taux de conversion réglementaires 
sont plus élevés que les taux de conversion actuariels il en résulte une perte pour une institution de 
prévoyance. Les taux de conversion du fonds étant plus élevés que les taux résultant des bases 
techniques, le fonds subit chaque année une perte lors des mises à la retraite. La perte enregistrée 
en 2010 s’est élevée à CHF 1.208 mio (CHF 0.853 mio en 2009). Pour financer ces pertes, le fonds 
constitue une provision pour le paiement futur des rentes. Cette provision s’élève à CHF 15.977 mios 
au 31 décembre 2010 (CHF 14.920 mios au 31 décembre 2009). 

Pour tenir compte de l’augmentation de l’espérance de vie le fonds constitue une provision de lon-
gévité, augmentée chaque année de 0.5% des capitaux de prévoyance des bénéficiaires de rente. 
Au 31 décembre 2010, elle s’élève à 4.5%. Concernant les bénéficiaires de rente, leur longévité 
est supérieure à celle attendue selon les bases techniques utilisées par le fonds (EVK 2000 4%), 
engendrant, en 2010, une perte de mortalité de CHF 1.149 mio (perte de CHF 0.601 mio en 2009). 
La provision de longévité s’élève à CHF 7.986 mios au 31 décembre 2010 (CHF 6.807 mios au  
31 décembre 2009).        
    

Conclusion du rapport d’expertise

L’expert en prévoyance professionnelle constate que la situation du fonds est équilibrée au 
31.12.2010 et que le fonds offre la garantie qu’il peut remplir ses engagements réglementaires.

Plus précisément, il constate que :  
● les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au finan-

cement sont conformes aux prescriptions légales ;    
● selon les bases techniques EVK 2000 4% et en application du règlement de provi-

sions entériné par le Conseil de fondation, le Fonds présente un excédent technique de  
CHF 2 955 000.- ;     

● le degré de couverture selon l’article 44 OPP2 s’élève au 31.12.2010 à 100.5% ; 
● toutes les provisions sont alimentées à leurs valeurs cible. La réserve de fluctuation de  

valeurs s’élève à 2.8% de sa valeur recommandée et à 4.1% de sa valeur minimale.  
   

      
En outre, il recommande au Conseil de fondation :    
● d’introduire dès le 01.01.2012 les nouvelles bases techniques LPP 2010 ;  
● de décider la réduction du taux technique de 4.0% à 3.5%, avec analyse de l’impact sur le 

taux de conversion du capital en rente au moment de la retraite.    
 

Organisation des placements:  

Allocation stratégique: 

Gestion des placements mobiliers 
et des placements immobiliers indirects:

Gestion du parc immobilier :

Banque de dépôt (Global Custodian):

Contrôle des investissements:

Les mandats et participations du fonds portent sur des catégories de placement propres. Les principes 
de gestion des mandats externes sont clairement définis. Ils garantissent le respect de la stratégie 
de placement du fonds. Dans les limites des principes fixés, les gestionnaires de fortune choisissent 
librement les titres dans lesquels ils désirent investir. Tous les placements immobiliers directs sont 
approuvés par le Conseil de fondation et tous les investissements dans les placements alternatifs et les 
placements immobiliers indirects  sont décidés par la commission des placements mobiliers.

Règlement de placement

Règlement de placement 

Mandats délégués à des banques ou des 
institutions spécialisées ou participations à des 
instruments collectifs de placements tels que des 
fonds de placements ou des fondations d’investis-
sement, selon le principe de la gestion externe.

Mandat délégué à un consultant spécialisé, 
Immogestion Sàrl, Lausanne

Credit Suisse, Zurich

Complementa Investment Controlling AG, St-Gall

Placements

Evolution du risque actuariel
et situation financière

Répartition des placements
 

31.12.2010 31.12.2009
 Stratégie de Marges de

   placements fluctuation

 CHF % CHF % % %

Liquidités  30’026’315 5.1 29’586’812 5.3 5 2 à 8
Obligations en CHF 1) 124’606’108 21.0 115’126’011 20.7 21 18 à 24
Obligations en M.E. 2) 32’450’036 5.5 29’385’531 5.3 4 2 à 6
Obligations convertibles 26’209’203 4.4 20’875’348 3.8 5 3 à 7
Actions suisses 60’526’159 10.2 58’594’752 10.5 10 8 à 12
Actions suisses Small et Midcap 22’397’500 3.7 13’712’200 2.5 2 0 à 4
Actions monde 58’608’064 9.9 72’253’220 13.0 10 8 à 12
Actions marchés émergents 25’238’078 4.3 24’536’406 4.4 3 1 à 5
Immobiliers directs 95’274’755 16 91’279’649 16.4 20 17 à 23
Immobiliers indirects 31’427’560 5.3 23’500’643 4.2 2 0 à 4
Hypothèques 25’741’531 4.3 27’116’413 4.9 4 2 à 6
Hedge Funds 12’307’447 2.1 20’232’113 3.6 5 2 à 8
Private Equity 9’672’542 1.6 9’314’596 1.7 3 1 à 5
Matières premières 39’036’199 6.6 20’501’311 3.7 6 3 à 9

Total  593’521’495 100.0 556’015’000 100.0 100.0 

1) Obligations et créances en francs suisses
2) Monnaies étrangères

Les mandats et participations dans les placements  
mobiliers sont les suivants:
 31.12.2010 31.12.2009

 Gestion active* Gestion passive** Gestion active* Gestion passive**
 Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant
 mandats et (en mios de mandats (en mios de mandats et (en mios de mandats (en mios de 
 participations CHF)  CHF) participations CHF)  CHF)

Obligations en CHF (mandats) 2 122.2 - - 2 117.0 - -
Obligations en monnaie étrangère (fonds) 2 32.5 - - 2 29.4 - -
Obligations convertibles (fonds) 2 26.2 - - 2 20.9 - -
Actions suisses (fonds) 2 43.6 1 39.3 2 31.3 1 38.5
Actions monde (fonds) 2 16.1 1 42.6 2 22.9 1 34.3
Actions marchés émergents (fonds) 1 25.2 - - 1 24.5 - -
Hypothèques (fonds) 2 25.7 - - 2 27.3 - -
Hedge Funds *** 12.3 - - *** 20.1 - -
Private Equity *** 9.7 - - *** 9.6 - -
Matières premières *** 39.0   *** 35.6   
 
Total 13 352.5 2 81.9 13 338.6 2 72.8
 
* La gestion active consiste, dans le cadre d’une allocation d’actifs et des titres, en une gestion avec 
une sélection active, qualitative et quantitative des titres en vertu d’un processus d’analyse financière, 
avec pour objectif d’exploiter les inefficiences du marché et d’atteindre ainsi une surperformance.
** La gestion passive est une gestion répliquant la composition d’un indice de référence, ne nécessitant 
aucune prise de risque quant au choix des titres, avec pour objectif d’atteindre la performance dudit 
indice.
*** Ces classes d’actif comprennent des positions individuelles diverses de parts de fonds de 
placement et de droits de fondations d’investissement.

Résultat de l’exercice 2010

Organisation des placements
Allocation stratégique

(en vigueur dès le 01.01.2009)

*Par exemple pour un taux de conversion de 7%, un compte individuel de CHF 500’000.– conduit à une rente de retraite 
de CHF 35’000.– par année.



 31.12.2010  31.12.2009
 CHF  CHF
ACTIF
Placements 593 521 495.71  556 015 004.83
Liquidités 30 026 315.10 29 586 812.20 
Obligations et créances en francs suisses 124 606 107.63 115 126 011.47 
Obligations en monnaies étrangères 32 450 036.30 29 385 530.73 
Obligations convertibles 26 209 203.00 20 875 348.48 
Actions suisses 82 923 658.96 72 306 952.38 
Actions monde 58 608 064.48 72 253 219.66 
Actions marchés émergents 25 238 078.46 24 536 405.55
Placements immobiliers 126 702 314.25 114 780 291.63 
Hypothèques 25 741 530.68 27 116 412.83 
Hedge Funds 12 307 446.70 20 232 113.09 
Private Equity 9 672 541.59 9 314 595.95
Matières premières 39 036 198.56 20 501 310.86
Compte de régularisation actif 1 910 934.66 2 089 027.81 

Total de l’actif 595 432 430.37  558 104 032.64 

PASSIF
Dettes 9 641 649.88 8 781 724.10 
Prestations de libre passage et rentes 9 200 121.35 8 385 416.10 
Autres dettes 441 528.53 396 308.00 
Compte de régularisation passif 368 251.55 261 551.95 

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 582 467 904.90 556 287 580.55 
Capital de prévoyance assurés actifs 371 826 261.90 354 855 107.55 
Capital de prévoyance rentiers 180 598 643.00 173 528 473.00 
Provisions techniques 30 043 000.00 27 904 000.00 
Réserve de fluctuation de valeurs 2 954 624.04 0.00 

Fonds libres 0.00 -7 226 823.96
Situation au 1er janvier -7 226 823.96 -58 481 689.21
Excédent de produits 7 226 823.96 51 254 865.25 

Total du passif 595 432 430.37  558 104 032.64  
 

 2010  2009
 CHF  CHF

Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 
Cotisations, apports ordinaires et autres 39 874 803.00  39 420 390.65 
Cotisations des salariés 16 243 327.30  15 635 512.60  
Contributions de l’employeur 22 780 765.70   21 929 955.25 
Primes uniques et rachats 843 726.00  1 010 236.00 
Autres apports  6 984.00  844 686.80
    

 2010  2009
 CHF  CHF

Prestations d’entrée 16 083 768.35 25 890 224.45 
Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 

Dépenses relatives aux prestations et versements anticipés -40 370 480.60 -39 738 013.95 

Prestations réglementaires -17 432 157.25 -14 602 121.85 
Rentes de vieillesse -12 727 432.00 -12 081 237.00 
Rentes de survivants et d’invalidité -2 162 571.50 -2 150 723.20 
Prestations en capital -2 542 153.75 -370 161.65 
Prestations de sortie -22 938 323.35 -25 135 892.10 
Prestations de libre passage en cas de sortie -18 781 959.50 -20 762 276.35 
Versements anticipés logement et divorce -4 156 363.85 -4 373 615.75 
Mouvements des capitaux de prévoyance et provisions techniques -26 180 324.35 -37 450 553.45 
Produits de prestations d’assurance 16 631.20 16 631.20 

Charges d’assurance -180 032.00 -167 646.00 
Résultat net de l’activité de prévoyance -10 755 634.40 -12 028 967.10 

Résultat net des placements 21 741 602.26 64 109 413.47 
Liquidités et dépôts à terme -206 611.70 423 970.18 
Obligations et créances en francs suisses 4 614 615.07 6 549 303.08 
Obligations en monnaies étrangères -1 912 324.43 4 006 074.04 
Obligations convertibles 1 272 481.22 2 321 895.42 
Actions suisses 4 010 410.98 12 753 292.98 
Actions monde 167 923.14 14 295 220.64 
Actions marchés émergents 815 062.77 9 739 261.59
Placements immobiliers 7 967 268.02 7 363 890.33 
Hypothèques 2 008 467.74 355 737.70 
Hedge Funds 642 011.18 1 425 854.81 
Private Equity 72 981.31 -1 430 760.91
Matière premières 3 425 173.48 7 349 946.83
Frais d’administration de la fortune -1 135 856.52 -1 044 273.22 
Autres produits 3 069.50 551.45 
Frais d’administration -807 589.36 -826 132.57 
Excédent de charges (-) / produits avant ajustement 10 181 448.00 51 254 865.25 

de la réserve de fluctuation de valeurs
Variation de la réserve
de fluctuation de valeurs -2 954 624.04 0.00 
Excédent de produits / charges  7 226 823.96 51 254 865.25 

Bilan

Compte d’exploitation

L’excédent de produits de l’exercice 2010 s’est élevé à CHF 10.2 mios (CHF 51.2 mios en 2009). 
Il a conduit à une hausse du degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 100.5% au 
31 décembre 2010.      
      
En 2010, l’intérêt crédité sur les comptes individuels des assurés s’est élevé à 2%, soit au taux 
d’intérêt LPP.  Les provisions techniques ont été augmentées de CHF 2.1 mios en tout.  
        
En 2010, les frais de gestion administrative et technique du fonds se sont élevés à CHF 0.807 mio 
(CHF 0.826 mio en 2009). Ces frais représentent un coût annuel de CHF 189.– (CHF 207.– en 
2009) par assuré, inférieur à la moyenne des institutions de prévoyance suisses.

Le coût moyen annuel total des sinistres (cas de décès et d’invalidité) attendus s’élève à 
3.3% de la somme des salaires assurés et la cotisation réglementaire pour la couverture 
des risques de décès et d’invalidité à 2.0%. La sinistralité du fonds est favorable. Elle est 
non seulement inférieure au coût actuariel mais elle conduit même à un bénéfice, la cotisa-
tion réglementaire étant supérieure au coût annuel des sinistres survenus. Toutefois, pour 
financer à long terme ces risques, le fonds doit constituer une provision pour absorber les 
fluctuations du coût total annuel des sinistres de décès et d’invalidité. Cette provision s’élève 
au 31 décembre 2010 à CHF 6.080 mios (CHF 6.177 mios au 31 décembre 2009).
 
La rente de retraite est égale au taux de conversion* multiplié par le montant du compte individuel 
accumulé lors de la mise à la retraite de l’assuré. Lorsque les taux de conversion réglementaires 
sont plus élevés que les taux de conversion actuariels il en résulte une perte pour une institution de 
prévoyance. Les taux de conversion du fonds étant plus élevés que les taux résultant des bases 
techniques, le fonds subit chaque année une perte lors des mises à la retraite. La perte enregistrée 
en 2010 s’est élevée à CHF 1.208 mio (CHF 0.853 mio en 2009). Pour financer ces pertes, le fonds 
constitue une provision pour le paiement futur des rentes. Cette provision s’élève à CHF 15.977 mios 
au 31 décembre 2010 (CHF 14.920 mios au 31 décembre 2009). 

Pour tenir compte de l’augmentation de l’espérance de vie le fonds constitue une provision de lon-
gévité, augmentée chaque année de 0.5% des capitaux de prévoyance des bénéficiaires de rente. 
Au 31 décembre 2010, elle s’élève à 4.5%. Concernant les bénéficiaires de rente, leur longévité 
est supérieure à celle attendue selon les bases techniques utilisées par le fonds (EVK 2000 4%), 
engendrant, en 2010, une perte de mortalité de CHF 1.149 mio (perte de CHF 0.601 mio en 2009). 
La provision de longévité s’élève à CHF 7.986 mios au 31 décembre 2010 (CHF 6.807 mios au  
31 décembre 2009).        
    

Conclusion du rapport d’expertise

L’expert en prévoyance professionnelle constate que la situation du fonds est équilibrée au 
31.12.2010 et que le fonds offre la garantie qu’il peut remplir ses engagements réglementaires.

Plus précisément, il constate que :  
● les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au finan-

cement sont conformes aux prescriptions légales ;    
● selon les bases techniques EVK 2000 4% et en application du règlement de provi-

sions entériné par le Conseil de fondation, le Fonds présente un excédent technique de  
CHF 2 955 000.- ;     

● le degré de couverture selon l’article 44 OPP2 s’élève au 31.12.2010 à 100.5% ; 
● toutes les provisions sont alimentées à leurs valeurs cible. La réserve de fluctuation de  

valeurs s’élève à 2.8% de sa valeur recommandée et à 4.1% de sa valeur minimale.  
   

      
En outre, il recommande au Conseil de fondation :    
● d’introduire dès le 01.01.2012 les nouvelles bases techniques LPP 2010 ;  
● de décider la réduction du taux technique de 4.0% à 3.5%, avec analyse de l’impact sur le 

taux de conversion du capital en rente au moment de la retraite.    
 

Organisation des placements:  

Allocation stratégique: 

Gestion des placements mobiliers 
et des placements immobiliers indirects:

Gestion du parc immobilier :

Banque de dépôt (Global Custodian):

Contrôle des investissements:

Les mandats et participations du fonds portent sur des catégories de placement propres. Les principes 
de gestion des mandats externes sont clairement définis. Ils garantissent le respect de la stratégie 
de placement du fonds. Dans les limites des principes fixés, les gestionnaires de fortune choisissent 
librement les titres dans lesquels ils désirent investir. Tous les placements immobiliers directs sont 
approuvés par le Conseil de fondation et tous les investissements dans les placements alternatifs et les 
placements immobiliers indirects  sont décidés par la commission des placements mobiliers.

Règlement de placement

Règlement de placement 

Mandats délégués à des banques ou des 
institutions spécialisées ou participations à des 
instruments collectifs de placements tels que des 
fonds de placements ou des fondations d’investis-
sement, selon le principe de la gestion externe.

Mandat délégué à un consultant spécialisé, 
Immogestion Sàrl, Lausanne

Credit Suisse, Zurich

Complementa Investment Controlling AG, St-Gall

Placements

Evolution du risque actuariel
et situation financière

Répartition des placements
 

31.12.2010 31.12.2009
 Stratégie de Marges de

   placements fluctuation

 CHF % CHF % % %

Liquidités  30’026’315 5.1 29’586’812 5.3 5 2 à 8
Obligations en CHF 1) 124’606’108 21.0 115’126’011 20.7 21 18 à 24
Obligations en M.E. 2) 32’450’036 5.5 29’385’531 5.3 4 2 à 6
Obligations convertibles 26’209’203 4.4 20’875’348 3.8 5 3 à 7
Actions suisses 60’526’159 10.2 58’594’752 10.5 10 8 à 12
Actions suisses Small et Midcap 22’397’500 3.7 13’712’200 2.5 2 0 à 4
Actions monde 58’608’064 9.9 72’253’220 13.0 10 8 à 12
Actions marchés émergents 25’238’078 4.3 24’536’406 4.4 3 1 à 5
Immobiliers directs 95’274’755 16 91’279’649 16.4 20 17 à 23
Immobiliers indirects 31’427’560 5.3 23’500’643 4.2 2 0 à 4
Hypothèques 25’741’531 4.3 27’116’413 4.9 4 2 à 6
Hedge Funds 12’307’447 2.1 20’232’113 3.6 5 2 à 8
Private Equity 9’672’542 1.6 9’314’596 1.7 3 1 à 5
Matières premières 39’036’199 6.6 20’501’311 3.7 6 3 à 9

Total  593’521’495 100.0 556’015’000 100.0 100.0 

1) Obligations et créances en francs suisses
2) Monnaies étrangères

Les mandats et participations dans les placements  
mobiliers sont les suivants:
 31.12.2010 31.12.2009

 Gestion active* Gestion passive** Gestion active* Gestion passive**
 Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant
 mandats et (en mios de mandats (en mios de mandats et (en mios de mandats (en mios de 
 participations CHF)  CHF) participations CHF)  CHF)

Obligations en CHF (mandats) 2 122.2 - - 2 117.0 - -
Obligations en monnaie étrangère (fonds) 2 32.5 - - 2 29.4 - -
Obligations convertibles (fonds) 2 26.2 - - 2 20.9 - -
Actions suisses (fonds) 2 43.6 1 39.3 2 31.3 1 38.5
Actions monde (fonds) 2 16.1 1 42.6 2 22.9 1 34.3
Actions marchés émergents (fonds) 1 25.2 - - 1 24.5 - -
Hypothèques (fonds) 2 25.7 - - 2 27.3 - -
Hedge Funds *** 12.3 - - *** 20.1 - -
Private Equity *** 9.7 - - *** 9.6 - -
Matières premières *** 39.0   *** 35.6   
 
Total 13 352.5 2 81.9 13 338.6 2 72.8
 
* La gestion active consiste, dans le cadre d’une allocation d’actifs et des titres, en une gestion avec 
une sélection active, qualitative et quantitative des titres en vertu d’un processus d’analyse financière, 
avec pour objectif d’exploiter les inefficiences du marché et d’atteindre ainsi une surperformance.
** La gestion passive est une gestion répliquant la composition d’un indice de référence, ne nécessitant 
aucune prise de risque quant au choix des titres, avec pour objectif d’atteindre la performance dudit 
indice.
*** Ces classes d’actif comprennent des positions individuelles diverses de parts de fonds de 
placement et de droits de fondations d’investissement.

Résultat de l’exercice 2010

Organisation des placements
Allocation stratégique

(en vigueur dès le 01.01.2009)

*Par exemple pour un taux de conversion de 7%, un compte individuel de CHF 500’000.– conduit à une rente de retraite 
de CHF 35’000.– par année.



 31.12.2010  31.12.2009
 CHF  CHF
ACTIF
Placements 593 521 495.71  556 015 004.83
Liquidités 30 026 315.10 29 586 812.20 
Obligations et créances en francs suisses 124 606 107.63 115 126 011.47 
Obligations en monnaies étrangères 32 450 036.30 29 385 530.73 
Obligations convertibles 26 209 203.00 20 875 348.48 
Actions suisses 82 923 658.96 72 306 952.38 
Actions monde 58 608 064.48 72 253 219.66 
Actions marchés émergents 25 238 078.46 24 536 405.55
Placements immobiliers 126 702 314.25 114 780 291.63 
Hypothèques 25 741 530.68 27 116 412.83 
Hedge Funds 12 307 446.70 20 232 113.09 
Private Equity 9 672 541.59 9 314 595.95
Matières premières 39 036 198.56 20 501 310.86
Compte de régularisation actif 1 910 934.66 2 089 027.81 

Total de l’actif 595 432 430.37  558 104 032.64 

PASSIF
Dettes 9 641 649.88 8 781 724.10 
Prestations de libre passage et rentes 9 200 121.35 8 385 416.10 
Autres dettes 441 528.53 396 308.00 
Compte de régularisation passif 368 251.55 261 551.95 

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 582 467 904.90 556 287 580.55 
Capital de prévoyance assurés actifs 371 826 261.90 354 855 107.55 
Capital de prévoyance rentiers 180 598 643.00 173 528 473.00 
Provisions techniques 30 043 000.00 27 904 000.00 
Réserve de fluctuation de valeurs 2 954 624.04 0.00 

Fonds libres 0.00 -7 226 823.96
Situation au 1er janvier -7 226 823.96 -58 481 689.21
Excédent de produits 7 226 823.96 51 254 865.25 

Total du passif 595 432 430.37  558 104 032.64  
 

 2010  2009
 CHF  CHF

Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 
Cotisations, apports ordinaires et autres 39 874 803.00  39 420 390.65 
Cotisations des salariés 16 243 327.30  15 635 512.60  
Contributions de l’employeur 22 780 765.70   21 929 955.25 
Primes uniques et rachats 843 726.00  1 010 236.00 
Autres apports  6 984.00  844 686.80
    

 2010  2009
 CHF  CHF

Prestations d’entrée 16 083 768.35 25 890 224.45 
Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 

Dépenses relatives aux prestations et versements anticipés -40 370 480.60 -39 738 013.95 

Prestations réglementaires -17 432 157.25 -14 602 121.85 
Rentes de vieillesse -12 727 432.00 -12 081 237.00 
Rentes de survivants et d’invalidité -2 162 571.50 -2 150 723.20 
Prestations en capital -2 542 153.75 -370 161.65 
Prestations de sortie -22 938 323.35 -25 135 892.10 
Prestations de libre passage en cas de sortie -18 781 959.50 -20 762 276.35 
Versements anticipés logement et divorce -4 156 363.85 -4 373 615.75 
Mouvements des capitaux de prévoyance et provisions techniques -26 180 324.35 -37 450 553.45 
Produits de prestations d’assurance 16 631.20 16 631.20 

Charges d’assurance -180 032.00 -167 646.00 
Résultat net de l’activité de prévoyance -10 755 634.40 -12 028 967.10 

Résultat net des placements 21 741 602.26 64 109 413.47 
Liquidités et dépôts à terme -206 611.70 423 970.18 
Obligations et créances en francs suisses 4 614 615.07 6 549 303.08 
Obligations en monnaies étrangères -1 912 324.43 4 006 074.04 
Obligations convertibles 1 272 481.22 2 321 895.42 
Actions suisses 4 010 410.98 12 753 292.98 
Actions monde 167 923.14 14 295 220.64 
Actions marchés émergents 815 062.77 9 739 261.59
Placements immobiliers 7 967 268.02 7 363 890.33 
Hypothèques 2 008 467.74 355 737.70 
Hedge Funds 642 011.18 1 425 854.81 
Private Equity 72 981.31 -1 430 760.91
Matière premières 3 425 173.48 7 349 946.83
Frais d’administration de la fortune -1 135 856.52 -1 044 273.22 
Autres produits 3 069.50 551.45 
Frais d’administration -807 589.36 -826 132.57 
Excédent de charges (-) / produits avant ajustement 10 181 448.00 51 254 865.25 

de la réserve de fluctuation de valeurs
Variation de la réserve
de fluctuation de valeurs -2 954 624.04 0.00 
Excédent de produits / charges  7 226 823.96 51 254 865.25 

Bilan

Compte d’exploitation

L’excédent de produits de l’exercice 2010 s’est élevé à CHF 10.2 mios (CHF 51.2 mios en 2009). 
Il a conduit à une hausse du degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 100.5% au 
31 décembre 2010.      
      
En 2010, l’intérêt crédité sur les comptes individuels des assurés s’est élevé à 2%, soit au taux 
d’intérêt LPP.  Les provisions techniques ont été augmentées de CHF 2.1 mios en tout.  
        
En 2010, les frais de gestion administrative et technique du fonds se sont élevés à CHF 0.807 mio 
(CHF 0.826 mio en 2009). Ces frais représentent un coût annuel de CHF 189.– (CHF 207.– en 
2009) par assuré, inférieur à la moyenne des institutions de prévoyance suisses.

Le coût moyen annuel total des sinistres (cas de décès et d’invalidité) attendus s’élève à 
3.3% de la somme des salaires assurés et la cotisation réglementaire pour la couverture 
des risques de décès et d’invalidité à 2.0%. La sinistralité du fonds est favorable. Elle est 
non seulement inférieure au coût actuariel mais elle conduit même à un bénéfice, la cotisa-
tion réglementaire étant supérieure au coût annuel des sinistres survenus. Toutefois, pour 
financer à long terme ces risques, le fonds doit constituer une provision pour absorber les 
fluctuations du coût total annuel des sinistres de décès et d’invalidité. Cette provision s’élève 
au 31 décembre 2010 à CHF 6.080 mios (CHF 6.177 mios au 31 décembre 2009).
 
La rente de retraite est égale au taux de conversion* multiplié par le montant du compte individuel 
accumulé lors de la mise à la retraite de l’assuré. Lorsque les taux de conversion réglementaires 
sont plus élevés que les taux de conversion actuariels il en résulte une perte pour une institution de 
prévoyance. Les taux de conversion du fonds étant plus élevés que les taux résultant des bases 
techniques, le fonds subit chaque année une perte lors des mises à la retraite. La perte enregistrée 
en 2010 s’est élevée à CHF 1.208 mio (CHF 0.853 mio en 2009). Pour financer ces pertes, le fonds 
constitue une provision pour le paiement futur des rentes. Cette provision s’élève à CHF 15.977 mios 
au 31 décembre 2010 (CHF 14.920 mios au 31 décembre 2009). 

Pour tenir compte de l’augmentation de l’espérance de vie le fonds constitue une provision de lon-
gévité, augmentée chaque année de 0.5% des capitaux de prévoyance des bénéficiaires de rente. 
Au 31 décembre 2010, elle s’élève à 4.5%. Concernant les bénéficiaires de rente, leur longévité 
est supérieure à celle attendue selon les bases techniques utilisées par le fonds (EVK 2000 4%), 
engendrant, en 2010, une perte de mortalité de CHF 1.149 mio (perte de CHF 0.601 mio en 2009). 
La provision de longévité s’élève à CHF 7.986 mios au 31 décembre 2010 (CHF 6.807 mios au  
31 décembre 2009).        
    

Conclusion du rapport d’expertise

L’expert en prévoyance professionnelle constate que la situation du fonds est équilibrée au 
31.12.2010 et que le fonds offre la garantie qu’il peut remplir ses engagements réglementaires.

Plus précisément, il constate que :  
● les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au finan-

cement sont conformes aux prescriptions légales ;    
● selon les bases techniques EVK 2000 4% et en application du règlement de provi-

sions entériné par le Conseil de fondation, le Fonds présente un excédent technique de  
CHF 2 955 000.- ;     

● le degré de couverture selon l’article 44 OPP2 s’élève au 31.12.2010 à 100.5% ; 
● toutes les provisions sont alimentées à leurs valeurs cible. La réserve de fluctuation de  

valeurs s’élève à 2.8% de sa valeur recommandée et à 4.1% de sa valeur minimale.  
   

      
En outre, il recommande au Conseil de fondation :    
● d’introduire dès le 01.01.2012 les nouvelles bases techniques LPP 2010 ;  
● de décider la réduction du taux technique de 4.0% à 3.5%, avec analyse de l’impact sur le 

taux de conversion du capital en rente au moment de la retraite.    
 

Organisation des placements:  

Allocation stratégique: 

Gestion des placements mobiliers 
et des placements immobiliers indirects:

Gestion du parc immobilier :

Banque de dépôt (Global Custodian):

Contrôle des investissements:

Les mandats et participations du fonds portent sur des catégories de placement propres. Les principes 
de gestion des mandats externes sont clairement définis. Ils garantissent le respect de la stratégie 
de placement du fonds. Dans les limites des principes fixés, les gestionnaires de fortune choisissent 
librement les titres dans lesquels ils désirent investir. Tous les placements immobiliers directs sont 
approuvés par le Conseil de fondation et tous les investissements dans les placements alternatifs et les 
placements immobiliers indirects  sont décidés par la commission des placements mobiliers.

Règlement de placement

Règlement de placement 

Mandats délégués à des banques ou des 
institutions spécialisées ou participations à des 
instruments collectifs de placements tels que des 
fonds de placements ou des fondations d’investis-
sement, selon le principe de la gestion externe.

Mandat délégué à un consultant spécialisé, 
Immogestion Sàrl, Lausanne

Credit Suisse, Zurich

Complementa Investment Controlling AG, St-Gall

Placements

Evolution du risque actuariel
et situation financière

Répartition des placements
 

31.12.2010 31.12.2009
 Stratégie de Marges de

   placements fluctuation

 CHF % CHF % % %

Liquidités  30’026’315 5.1 29’586’812 5.3 5 2 à 8
Obligations en CHF 1) 124’606’108 21.0 115’126’011 20.7 21 18 à 24
Obligations en M.E. 2) 32’450’036 5.5 29’385’531 5.3 4 2 à 6
Obligations convertibles 26’209’203 4.4 20’875’348 3.8 5 3 à 7
Actions suisses 60’526’159 10.2 58’594’752 10.5 10 8 à 12
Actions suisses Small et Midcap 22’397’500 3.7 13’712’200 2.5 2 0 à 4
Actions monde 58’608’064 9.9 72’253’220 13.0 10 8 à 12
Actions marchés émergents 25’238’078 4.3 24’536’406 4.4 3 1 à 5
Immobiliers directs 95’274’755 16 91’279’649 16.4 20 17 à 23
Immobiliers indirects 31’427’560 5.3 23’500’643 4.2 2 0 à 4
Hypothèques 25’741’531 4.3 27’116’413 4.9 4 2 à 6
Hedge Funds 12’307’447 2.1 20’232’113 3.6 5 2 à 8
Private Equity 9’672’542 1.6 9’314’596 1.7 3 1 à 5
Matières premières 39’036’199 6.6 20’501’311 3.7 6 3 à 9

Total  593’521’495 100.0 556’015’000 100.0 100.0 

1) Obligations et créances en francs suisses
2) Monnaies étrangères

Les mandats et participations dans les placements  
mobiliers sont les suivants:
 31.12.2010 31.12.2009

 Gestion active* Gestion passive** Gestion active* Gestion passive**
 Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant
 mandats et (en mios de mandats (en mios de mandats et (en mios de mandats (en mios de 
 participations CHF)  CHF) participations CHF)  CHF)

Obligations en CHF (mandats) 2 122.2 - - 2 117.0 - -
Obligations en monnaie étrangère (fonds) 2 32.5 - - 2 29.4 - -
Obligations convertibles (fonds) 2 26.2 - - 2 20.9 - -
Actions suisses (fonds) 2 43.6 1 39.3 2 31.3 1 38.5
Actions monde (fonds) 2 16.1 1 42.6 2 22.9 1 34.3
Actions marchés émergents (fonds) 1 25.2 - - 1 24.5 - -
Hypothèques (fonds) 2 25.7 - - 2 27.3 - -
Hedge Funds *** 12.3 - - *** 20.1 - -
Private Equity *** 9.7 - - *** 9.6 - -
Matières premières *** 39.0   *** 35.6   
 
Total 13 352.5 2 81.9 13 338.6 2 72.8
 
* La gestion active consiste, dans le cadre d’une allocation d’actifs et des titres, en une gestion avec 
une sélection active, qualitative et quantitative des titres en vertu d’un processus d’analyse financière, 
avec pour objectif d’exploiter les inefficiences du marché et d’atteindre ainsi une surperformance.
** La gestion passive est une gestion répliquant la composition d’un indice de référence, ne nécessitant 
aucune prise de risque quant au choix des titres, avec pour objectif d’atteindre la performance dudit 
indice.
*** Ces classes d’actif comprennent des positions individuelles diverses de parts de fonds de 
placement et de droits de fondations d’investissement.

Résultat de l’exercice 2010

Organisation des placements
Allocation stratégique

(en vigueur dès le 01.01.2009)

*Par exemple pour un taux de conversion de 7%, un compte individuel de CHF 500’000.– conduit à une rente de retraite 
de CHF 35’000.– par année.



 31.12.2010  31.12.2009
 CHF  CHF
ACTIF
Placements 593 521 495.71  556 015 004.83
Liquidités 30 026 315.10 29 586 812.20 
Obligations et créances en francs suisses 124 606 107.63 115 126 011.47 
Obligations en monnaies étrangères 32 450 036.30 29 385 530.73 
Obligations convertibles 26 209 203.00 20 875 348.48 
Actions suisses 82 923 658.96 72 306 952.38 
Actions monde 58 608 064.48 72 253 219.66 
Actions marchés émergents 25 238 078.46 24 536 405.55
Placements immobiliers 126 702 314.25 114 780 291.63 
Hypothèques 25 741 530.68 27 116 412.83 
Hedge Funds 12 307 446.70 20 232 113.09 
Private Equity 9 672 541.59 9 314 595.95
Matières premières 39 036 198.56 20 501 310.86
Compte de régularisation actif 1 910 934.66 2 089 027.81 

Total de l’actif 595 432 430.37  558 104 032.64 

PASSIF
Dettes 9 641 649.88 8 781 724.10 
Prestations de libre passage et rentes 9 200 121.35 8 385 416.10 
Autres dettes 441 528.53 396 308.00 
Compte de régularisation passif 368 251.55 261 551.95 

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 582 467 904.90 556 287 580.55 
Capital de prévoyance assurés actifs 371 826 261.90 354 855 107.55 
Capital de prévoyance rentiers 180 598 643.00 173 528 473.00 
Provisions techniques 30 043 000.00 27 904 000.00 
Réserve de fluctuation de valeurs 2 954 624.04 0.00 

Fonds libres 0.00 -7 226 823.96
Situation au 1er janvier -7 226 823.96 -58 481 689.21
Excédent de produits 7 226 823.96 51 254 865.25 

Total du passif 595 432 430.37  558 104 032.64  
 

 2010  2009
 CHF  CHF

Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 
Cotisations, apports ordinaires et autres 39 874 803.00  39 420 390.65 
Cotisations des salariés 16 243 327.30  15 635 512.60  
Contributions de l’employeur 22 780 765.70   21 929 955.25 
Primes uniques et rachats 843 726.00  1 010 236.00 
Autres apports  6 984.00  844 686.80
    

 2010  2009
 CHF  CHF

Prestations d’entrée 16 083 768.35 25 890 224.45 
Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 

Dépenses relatives aux prestations et versements anticipés -40 370 480.60 -39 738 013.95 

Prestations réglementaires -17 432 157.25 -14 602 121.85 
Rentes de vieillesse -12 727 432.00 -12 081 237.00 
Rentes de survivants et d’invalidité -2 162 571.50 -2 150 723.20 
Prestations en capital -2 542 153.75 -370 161.65 
Prestations de sortie -22 938 323.35 -25 135 892.10 
Prestations de libre passage en cas de sortie -18 781 959.50 -20 762 276.35 
Versements anticipés logement et divorce -4 156 363.85 -4 373 615.75 
Mouvements des capitaux de prévoyance et provisions techniques -26 180 324.35 -37 450 553.45 
Produits de prestations d’assurance 16 631.20 16 631.20 

Charges d’assurance -180 032.00 -167 646.00 
Résultat net de l’activité de prévoyance -10 755 634.40 -12 028 967.10 

Résultat net des placements 21 741 602.26 64 109 413.47 
Liquidités et dépôts à terme -206 611.70 423 970.18 
Obligations et créances en francs suisses 4 614 615.07 6 549 303.08 
Obligations en monnaies étrangères -1 912 324.43 4 006 074.04 
Obligations convertibles 1 272 481.22 2 321 895.42 
Actions suisses 4 010 410.98 12 753 292.98 
Actions monde 167 923.14 14 295 220.64 
Actions marchés émergents 815 062.77 9 739 261.59
Placements immobiliers 7 967 268.02 7 363 890.33 
Hypothèques 2 008 467.74 355 737.70 
Hedge Funds 642 011.18 1 425 854.81 
Private Equity 72 981.31 -1 430 760.91
Matière premières 3 425 173.48 7 349 946.83
Frais d’administration de la fortune -1 135 856.52 -1 044 273.22 
Autres produits 3 069.50 551.45 
Frais d’administration -807 589.36 -826 132.57 
Excédent de charges (-) / produits avant ajustement 10 181 448.00 51 254 865.25 

de la réserve de fluctuation de valeurs
Variation de la réserve
de fluctuation de valeurs -2 954 624.04 0.00 
Excédent de produits / charges  7 226 823.96 51 254 865.25 

Bilan

Compte d’exploitation

L’excédent de produits de l’exercice 2010 s’est élevé à CHF 10.2 mios (CHF 51.2 mios en 2009). 
Il a conduit à une hausse du degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 100.5% au 
31 décembre 2010.      
      
En 2010, l’intérêt crédité sur les comptes individuels des assurés s’est élevé à 2%, soit au taux 
d’intérêt LPP.  Les provisions techniques ont été augmentées de CHF 2.1 mios en tout.  
        
En 2010, les frais de gestion administrative et technique du fonds se sont élevés à CHF 0.807 mio 
(CHF 0.826 mio en 2009). Ces frais représentent un coût annuel de CHF 189.– (CHF 207.– en 
2009) par assuré, inférieur à la moyenne des institutions de prévoyance suisses.

Le coût moyen annuel total des sinistres (cas de décès et d’invalidité) attendus s’élève à 
3.3% de la somme des salaires assurés et la cotisation réglementaire pour la couverture 
des risques de décès et d’invalidité à 2.0%. La sinistralité du fonds est favorable. Elle est 
non seulement inférieure au coût actuariel mais elle conduit même à un bénéfice, la cotisa-
tion réglementaire étant supérieure au coût annuel des sinistres survenus. Toutefois, pour 
financer à long terme ces risques, le fonds doit constituer une provision pour absorber les 
fluctuations du coût total annuel des sinistres de décès et d’invalidité. Cette provision s’élève 
au 31 décembre 2010 à CHF 6.080 mios (CHF 6.177 mios au 31 décembre 2009).
 
La rente de retraite est égale au taux de conversion* multiplié par le montant du compte individuel 
accumulé lors de la mise à la retraite de l’assuré. Lorsque les taux de conversion réglementaires 
sont plus élevés que les taux de conversion actuariels il en résulte une perte pour une institution de 
prévoyance. Les taux de conversion du fonds étant plus élevés que les taux résultant des bases 
techniques, le fonds subit chaque année une perte lors des mises à la retraite. La perte enregistrée 
en 2010 s’est élevée à CHF 1.208 mio (CHF 0.853 mio en 2009). Pour financer ces pertes, le fonds 
constitue une provision pour le paiement futur des rentes. Cette provision s’élève à CHF 15.977 mios 
au 31 décembre 2010 (CHF 14.920 mios au 31 décembre 2009). 

Pour tenir compte de l’augmentation de l’espérance de vie le fonds constitue une provision de lon-
gévité, augmentée chaque année de 0.5% des capitaux de prévoyance des bénéficiaires de rente. 
Au 31 décembre 2010, elle s’élève à 4.5%. Concernant les bénéficiaires de rente, leur longévité 
est supérieure à celle attendue selon les bases techniques utilisées par le fonds (EVK 2000 4%), 
engendrant, en 2010, une perte de mortalité de CHF 1.149 mio (perte de CHF 0.601 mio en 2009). 
La provision de longévité s’élève à CHF 7.986 mios au 31 décembre 2010 (CHF 6.807 mios au  
31 décembre 2009).        
    

Conclusion du rapport d’expertise

L’expert en prévoyance professionnelle constate que la situation du fonds est équilibrée au 
31.12.2010 et que le fonds offre la garantie qu’il peut remplir ses engagements réglementaires.

Plus précisément, il constate que :  
● les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au finan-

cement sont conformes aux prescriptions légales ;    
● selon les bases techniques EVK 2000 4% et en application du règlement de provi-

sions entériné par le Conseil de fondation, le Fonds présente un excédent technique de  
CHF 2 955 000.- ;     

● le degré de couverture selon l’article 44 OPP2 s’élève au 31.12.2010 à 100.5% ; 
● toutes les provisions sont alimentées à leurs valeurs cible. La réserve de fluctuation de  

valeurs s’élève à 2.8% de sa valeur recommandée et à 4.1% de sa valeur minimale.  
   

      
En outre, il recommande au Conseil de fondation :    
● d’introduire dès le 01.01.2012 les nouvelles bases techniques LPP 2010 ;  
● de décider la réduction du taux technique de 4.0% à 3.5%, avec analyse de l’impact sur le 

taux de conversion du capital en rente au moment de la retraite.    
 

Organisation des placements:  

Allocation stratégique: 

Gestion des placements mobiliers 
et des placements immobiliers indirects:

Gestion du parc immobilier :

Banque de dépôt (Global Custodian):

Contrôle des investissements:

Les mandats et participations du fonds portent sur des catégories de placement propres. Les principes 
de gestion des mandats externes sont clairement définis. Ils garantissent le respect de la stratégie 
de placement du fonds. Dans les limites des principes fixés, les gestionnaires de fortune choisissent 
librement les titres dans lesquels ils désirent investir. Tous les placements immobiliers directs sont 
approuvés par le Conseil de fondation et tous les investissements dans les placements alternatifs et les 
placements immobiliers indirects  sont décidés par la commission des placements mobiliers.

Règlement de placement

Règlement de placement 

Mandats délégués à des banques ou des 
institutions spécialisées ou participations à des 
instruments collectifs de placements tels que des 
fonds de placements ou des fondations d’investis-
sement, selon le principe de la gestion externe.

Mandat délégué à un consultant spécialisé, 
Immogestion Sàrl, Lausanne

Credit Suisse, Zurich

Complementa Investment Controlling AG, St-Gall

Placements

Evolution du risque actuariel
et situation financière

Répartition des placements
 

31.12.2010 31.12.2009
 Stratégie de Marges de

   placements fluctuation

 CHF % CHF % % %

Liquidités  30’026’315 5.1 29’586’812 5.3 5 2 à 8
Obligations en CHF 1) 124’606’108 21.0 115’126’011 20.7 21 18 à 24
Obligations en M.E. 2) 32’450’036 5.5 29’385’531 5.3 4 2 à 6
Obligations convertibles 26’209’203 4.4 20’875’348 3.8 5 3 à 7
Actions suisses 60’526’159 10.2 58’594’752 10.5 10 8 à 12
Actions suisses Small et Midcap 22’397’500 3.7 13’712’200 2.5 2 0 à 4
Actions monde 58’608’064 9.9 72’253’220 13.0 10 8 à 12
Actions marchés émergents 25’238’078 4.3 24’536’406 4.4 3 1 à 5
Immobiliers directs 95’274’755 16 91’279’649 16.4 20 17 à 23
Immobiliers indirects 31’427’560 5.3 23’500’643 4.2 2 0 à 4
Hypothèques 25’741’531 4.3 27’116’413 4.9 4 2 à 6
Hedge Funds 12’307’447 2.1 20’232’113 3.6 5 2 à 8
Private Equity 9’672’542 1.6 9’314’596 1.7 3 1 à 5
Matières premières 39’036’199 6.6 20’501’311 3.7 6 3 à 9

Total  593’521’495 100.0 556’015’000 100.0 100.0 

1) Obligations et créances en francs suisses
2) Monnaies étrangères

Les mandats et participations dans les placements  
mobiliers sont les suivants:
 31.12.2010 31.12.2009

 Gestion active* Gestion passive** Gestion active* Gestion passive**
 Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant
 mandats et (en mios de mandats (en mios de mandats et (en mios de mandats (en mios de 
 participations CHF)  CHF) participations CHF)  CHF)

Obligations en CHF (mandats) 2 122.2 - - 2 117.0 - -
Obligations en monnaie étrangère (fonds) 2 32.5 - - 2 29.4 - -
Obligations convertibles (fonds) 2 26.2 - - 2 20.9 - -
Actions suisses (fonds) 2 43.6 1 39.3 2 31.3 1 38.5
Actions monde (fonds) 2 16.1 1 42.6 2 22.9 1 34.3
Actions marchés émergents (fonds) 1 25.2 - - 1 24.5 - -
Hypothèques (fonds) 2 25.7 - - 2 27.3 - -
Hedge Funds *** 12.3 - - *** 20.1 - -
Private Equity *** 9.7 - - *** 9.6 - -
Matières premières *** 39.0   *** 35.6   
 
Total 13 352.5 2 81.9 13 338.6 2 72.8
 
* La gestion active consiste, dans le cadre d’une allocation d’actifs et des titres, en une gestion avec 
une sélection active, qualitative et quantitative des titres en vertu d’un processus d’analyse financière, 
avec pour objectif d’exploiter les inefficiences du marché et d’atteindre ainsi une surperformance.
** La gestion passive est une gestion répliquant la composition d’un indice de référence, ne nécessitant 
aucune prise de risque quant au choix des titres, avec pour objectif d’atteindre la performance dudit 
indice.
*** Ces classes d’actif comprennent des positions individuelles diverses de parts de fonds de 
placement et de droits de fondations d’investissement.

Résultat de l’exercice 2010

Organisation des placements
Allocation stratégique

(en vigueur dès le 01.01.2009)

*Par exemple pour un taux de conversion de 7%, un compte individuel de CHF 500’000.– conduit à une rente de retraite 
de CHF 35’000.– par année.



 31.12.2010  31.12.2009
 CHF  CHF
ACTIF
Placements 593 521 495.71  556 015 004.83
Liquidités 30 026 315.10 29 586 812.20 
Obligations et créances en francs suisses 124 606 107.63 115 126 011.47 
Obligations en monnaies étrangères 32 450 036.30 29 385 530.73 
Obligations convertibles 26 209 203.00 20 875 348.48 
Actions suisses 82 923 658.96 72 306 952.38 
Actions monde 58 608 064.48 72 253 219.66 
Actions marchés émergents 25 238 078.46 24 536 405.55
Placements immobiliers 126 702 314.25 114 780 291.63 
Hypothèques 25 741 530.68 27 116 412.83 
Hedge Funds 12 307 446.70 20 232 113.09 
Private Equity 9 672 541.59 9 314 595.95
Matières premières 39 036 198.56 20 501 310.86
Compte de régularisation actif 1 910 934.66 2 089 027.81 

Total de l’actif 595 432 430.37  558 104 032.64 

PASSIF
Dettes 9 641 649.88 8 781 724.10 
Prestations de libre passage et rentes 9 200 121.35 8 385 416.10 
Autres dettes 441 528.53 396 308.00 
Compte de régularisation passif 368 251.55 261 551.95 

Capitaux de prévoyance et provisions techniques 582 467 904.90 556 287 580.55 
Capital de prévoyance assurés actifs 371 826 261.90 354 855 107.55 
Capital de prévoyance rentiers 180 598 643.00 173 528 473.00 
Provisions techniques 30 043 000.00 27 904 000.00 
Réserve de fluctuation de valeurs 2 954 624.04 0.00 

Fonds libres 0.00 -7 226 823.96
Situation au 1er janvier -7 226 823.96 -58 481 689.21
Excédent de produits 7 226 823.96 51 254 865.25 

Total du passif 595 432 430.37  558 104 032.64  
 

 2010  2009
 CHF  CHF

Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 
Cotisations, apports ordinaires et autres 39 874 803.00  39 420 390.65 
Cotisations des salariés 16 243 327.30  15 635 512.60  
Contributions de l’employeur 22 780 765.70   21 929 955.25 
Primes uniques et rachats 843 726.00  1 010 236.00 
Autres apports  6 984.00  844 686.80
    

 2010  2009
 CHF  CHF

Prestations d’entrée 16 083 768.35 25 890 224.45 
Apports provenant de cotisations et prestations d’entrée 55 958 571.35 65 310 615.10 

Dépenses relatives aux prestations et versements anticipés -40 370 480.60 -39 738 013.95 

Prestations réglementaires -17 432 157.25 -14 602 121.85 
Rentes de vieillesse -12 727 432.00 -12 081 237.00 
Rentes de survivants et d’invalidité -2 162 571.50 -2 150 723.20 
Prestations en capital -2 542 153.75 -370 161.65 
Prestations de sortie -22 938 323.35 -25 135 892.10 
Prestations de libre passage en cas de sortie -18 781 959.50 -20 762 276.35 
Versements anticipés logement et divorce -4 156 363.85 -4 373 615.75 
Mouvements des capitaux de prévoyance et provisions techniques -26 180 324.35 -37 450 553.45 
Produits de prestations d’assurance 16 631.20 16 631.20 

Charges d’assurance -180 032.00 -167 646.00 
Résultat net de l’activité de prévoyance -10 755 634.40 -12 028 967.10 

Résultat net des placements 21 741 602.26 64 109 413.47 
Liquidités et dépôts à terme -206 611.70 423 970.18 
Obligations et créances en francs suisses 4 614 615.07 6 549 303.08 
Obligations en monnaies étrangères -1 912 324.43 4 006 074.04 
Obligations convertibles 1 272 481.22 2 321 895.42 
Actions suisses 4 010 410.98 12 753 292.98 
Actions monde 167 923.14 14 295 220.64 
Actions marchés émergents 815 062.77 9 739 261.59
Placements immobiliers 7 967 268.02 7 363 890.33 
Hypothèques 2 008 467.74 355 737.70 
Hedge Funds 642 011.18 1 425 854.81 
Private Equity 72 981.31 -1 430 760.91
Matière premières 3 425 173.48 7 349 946.83
Frais d’administration de la fortune -1 135 856.52 -1 044 273.22 
Autres produits 3 069.50 551.45 
Frais d’administration -807 589.36 -826 132.57 
Excédent de charges (-) / produits avant ajustement 10 181 448.00 51 254 865.25 

de la réserve de fluctuation de valeurs
Variation de la réserve
de fluctuation de valeurs -2 954 624.04 0.00 
Excédent de produits / charges  7 226 823.96 51 254 865.25 

Bilan

Compte d’exploitation

L’excédent de produits de l’exercice 2010 s’est élevé à CHF 10.2 mios (CHF 51.2 mios en 2009). 
Il a conduit à une hausse du degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 100.5% au 
31 décembre 2010.      
      
En 2010, l’intérêt crédité sur les comptes individuels des assurés s’est élevé à 2%, soit au taux 
d’intérêt LPP.  Les provisions techniques ont été augmentées de CHF 2.1 mios en tout.  
        
En 2010, les frais de gestion administrative et technique du fonds se sont élevés à CHF 0.807 mio 
(CHF 0.826 mio en 2009). Ces frais représentent un coût annuel de CHF 189.– (CHF 207.– en 
2009) par assuré, inférieur à la moyenne des institutions de prévoyance suisses.

Le coût moyen annuel total des sinistres (cas de décès et d’invalidité) attendus s’élève à 
3.3% de la somme des salaires assurés et la cotisation réglementaire pour la couverture 
des risques de décès et d’invalidité à 2.0%. La sinistralité du fonds est favorable. Elle est 
non seulement inférieure au coût actuariel mais elle conduit même à un bénéfice, la cotisa-
tion réglementaire étant supérieure au coût annuel des sinistres survenus. Toutefois, pour 
financer à long terme ces risques, le fonds doit constituer une provision pour absorber les 
fluctuations du coût total annuel des sinistres de décès et d’invalidité. Cette provision s’élève 
au 31 décembre 2010 à CHF 6.080 mios (CHF 6.177 mios au 31 décembre 2009).
 
La rente de retraite est égale au taux de conversion* multiplié par le montant du compte individuel 
accumulé lors de la mise à la retraite de l’assuré. Lorsque les taux de conversion réglementaires 
sont plus élevés que les taux de conversion actuariels il en résulte une perte pour une institution de 
prévoyance. Les taux de conversion du fonds étant plus élevés que les taux résultant des bases 
techniques, le fonds subit chaque année une perte lors des mises à la retraite. La perte enregistrée 
en 2010 s’est élevée à CHF 1.208 mio (CHF 0.853 mio en 2009). Pour financer ces pertes, le fonds 
constitue une provision pour le paiement futur des rentes. Cette provision s’élève à CHF 15.977 mios 
au 31 décembre 2010 (CHF 14.920 mios au 31 décembre 2009). 

Pour tenir compte de l’augmentation de l’espérance de vie le fonds constitue une provision de lon-
gévité, augmentée chaque année de 0.5% des capitaux de prévoyance des bénéficiaires de rente. 
Au 31 décembre 2010, elle s’élève à 4.5%. Concernant les bénéficiaires de rente, leur longévité 
est supérieure à celle attendue selon les bases techniques utilisées par le fonds (EVK 2000 4%), 
engendrant, en 2010, une perte de mortalité de CHF 1.149 mio (perte de CHF 0.601 mio en 2009). 
La provision de longévité s’élève à CHF 7.986 mios au 31 décembre 2010 (CHF 6.807 mios au  
31 décembre 2009).        
    

Conclusion du rapport d’expertise

L’expert en prévoyance professionnelle constate que la situation du fonds est équilibrée au 
31.12.2010 et que le fonds offre la garantie qu’il peut remplir ses engagements réglementaires.

Plus précisément, il constate que :  
● les dispositions réglementaires de nature actuarielle et relatives aux prestations et au finan-

cement sont conformes aux prescriptions légales ;    
● selon les bases techniques EVK 2000 4% et en application du règlement de provi-

sions entériné par le Conseil de fondation, le Fonds présente un excédent technique de  
CHF 2 955 000.- ;     

● le degré de couverture selon l’article 44 OPP2 s’élève au 31.12.2010 à 100.5% ; 
● toutes les provisions sont alimentées à leurs valeurs cible. La réserve de fluctuation de  

valeurs s’élève à 2.8% de sa valeur recommandée et à 4.1% de sa valeur minimale.  
   

      
En outre, il recommande au Conseil de fondation :    
● d’introduire dès le 01.01.2012 les nouvelles bases techniques LPP 2010 ;  
● de décider la réduction du taux technique de 4.0% à 3.5%, avec analyse de l’impact sur le 

taux de conversion du capital en rente au moment de la retraite.    
 

Organisation des placements:  

Allocation stratégique: 

Gestion des placements mobiliers 
et des placements immobiliers indirects:

Gestion du parc immobilier :

Banque de dépôt (Global Custodian):

Contrôle des investissements:

Les mandats et participations du fonds portent sur des catégories de placement propres. Les principes 
de gestion des mandats externes sont clairement définis. Ils garantissent le respect de la stratégie 
de placement du fonds. Dans les limites des principes fixés, les gestionnaires de fortune choisissent 
librement les titres dans lesquels ils désirent investir. Tous les placements immobiliers directs sont 
approuvés par le Conseil de fondation et tous les investissements dans les placements alternatifs et les 
placements immobiliers indirects  sont décidés par la commission des placements mobiliers.

Règlement de placement

Règlement de placement 

Mandats délégués à des banques ou des 
institutions spécialisées ou participations à des 
instruments collectifs de placements tels que des 
fonds de placements ou des fondations d’investis-
sement, selon le principe de la gestion externe.

Mandat délégué à un consultant spécialisé, 
Immogestion Sàrl, Lausanne

Credit Suisse, Zurich

Complementa Investment Controlling AG, St-Gall

Placements

Evolution du risque actuariel
et situation financière

Répartition des placements
 

31.12.2010 31.12.2009
 Stratégie de Marges de

   placements fluctuation

 CHF % CHF % % %

Liquidités  30’026’315 5.1 29’586’812 5.3 5 2 à 8
Obligations en CHF 1) 124’606’108 21.0 115’126’011 20.7 21 18 à 24
Obligations en M.E. 2) 32’450’036 5.5 29’385’531 5.3 4 2 à 6
Obligations convertibles 26’209’203 4.4 20’875’348 3.8 5 3 à 7
Actions suisses 60’526’159 10.2 58’594’752 10.5 10 8 à 12
Actions suisses Small et Midcap 22’397’500 3.7 13’712’200 2.5 2 0 à 4
Actions monde 58’608’064 9.9 72’253’220 13.0 10 8 à 12
Actions marchés émergents 25’238’078 4.3 24’536’406 4.4 3 1 à 5
Immobiliers directs 95’274’755 16 91’279’649 16.4 20 17 à 23
Immobiliers indirects 31’427’560 5.3 23’500’643 4.2 2 0 à 4
Hypothèques 25’741’531 4.3 27’116’413 4.9 4 2 à 6
Hedge Funds 12’307’447 2.1 20’232’113 3.6 5 2 à 8
Private Equity 9’672’542 1.6 9’314’596 1.7 3 1 à 5
Matières premières 39’036’199 6.6 20’501’311 3.7 6 3 à 9

Total  593’521’495 100.0 556’015’000 100.0 100.0 

1) Obligations et créances en francs suisses
2) Monnaies étrangères

Les mandats et participations dans les placements  
mobiliers sont les suivants:
 31.12.2010 31.12.2009

 Gestion active* Gestion passive** Gestion active* Gestion passive**
 Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant Nombre de Montant
 mandats et (en mios de mandats (en mios de mandats et (en mios de mandats (en mios de 
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Actions monde (fonds) 2 16.1 1 42.6 2 22.9 1 34.3
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* La gestion active consiste, dans le cadre d’une allocation d’actifs et des titres, en une gestion avec 
une sélection active, qualitative et quantitative des titres en vertu d’un processus d’analyse financière, 
avec pour objectif d’exploiter les inefficiences du marché et d’atteindre ainsi une surperformance.
** La gestion passive est une gestion répliquant la composition d’un indice de référence, ne nécessitant 
aucune prise de risque quant au choix des titres, avec pour objectif d’atteindre la performance dudit 
indice.
*** Ces classes d’actif comprennent des positions individuelles diverses de parts de fonds de 
placement et de droits de fondations d’investissement.

Résultat de l’exercice 2010

Organisation des placements
Allocation stratégique

(en vigueur dès le 01.01.2009)

*Par exemple pour un taux de conversion de 7%, un compte individuel de CHF 500’000.– conduit à une rente de retraite 
de CHF 35’000.– par année.
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Chère assurée, cher assuré,     
     
Comme nous vous l’avions déjà annoncé il y a quelques semaines, l’exercice 
2010 a été une année modeste pour les institutions de prévoyance (IP) en général 
et pour le fonds en particulier. La performance du fonds s’est élevée à 4% entraî-
nant une hausse de son degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 
100.5% au 31 décembre 2010.     
     
En 2010, les principales monnaies étrangères se sont affaiblies par rapport au 
franc suisse. Ce mouvement s’est poursuivi en 2011, contrebalançant la progres-
sion des marchés des actions. Depuis le début de cette année, la hausse du franc 
suisse s’est poursuivie au-delà de toute rationnalité économique. En outre, les 
marchés des actions ont baissé, les investisseurs redoutant un fort ralentissement 
de la croissance et une aggravation de la crise de l’endettement de la zone de l’eu-
ro. Cette évolution négative des marchés financiers réduit les actifs et les degrés 
de couverture des IP. Elle met en lumière la dépendance des IP, financées selon 
le principe de la capitalisation, par rapport aux marchés financiers et nous rappelle 
que la vie économique est faite de cycles.    
     
Du 1er janvier au 31 juillet 2011, la performance du fonds s’est élevée à -3.4% et 
son degré de couverture au 31 juillet 2011 à 95.4%. Malgré ces chiffres décevants, 
le Conseil de fondation ne prévoit pas de modifier la politique de placement du 
fonds, sachant que dans une vision à long terme elle sera à même de générer 
les rendements nécessaires pour assurer la sécurité de la réalisation des buts de 
prévoyance de previva.      

 Pierre Zapf Cédric Scherer 
 Président du Conseil de fondation Gérant 

   Rapport de gestion 2010

EditorialLes placements immobiliers comprennent le parc immobilier (placements directs) et les placements dans 
des fonds de placement immobiliers, une fondation de placement immobilier, des sociétés immobilières 
cotées en bourse et des coopératives d’habitation (placements indirects). Au 31 décembre 2010, les pla-
cements directs représentent près de 75% (79% au 31 décembre 2009) des placements immobiliers.   
      
Le rendement du parc immobilier (placement directs), les rendements (total des encaissements) et la 
performance (encaissement et gains en capital), sont les suivants:

 Année Rendement Rendement Performance
  brut en % net en % nette en %

 2008 6.49 5.07 5.60
 2009 6.35 4.90 6.79
 2010 6.30 4.97 6.91

En 2010, le rendement brut a fléchi quelque peu, en raison de l’augmentation de la valeur des immeubles 
portée au bilan (gain en capital). En revanche, la hausse du rendement net est due à la maîtrise des 
charges.          

 

 31.12.2010 31.12.2009

Institutions affiliées  80  84

Assurés actifs

Cotisants avec employeur 3’574  3’328
En maintien:
Cotisants (risques décès et invalidité) 3  4
Non cotisants 30 3 607  26  3 358

Pensionnés

Retraités (dont pont AVS) 501 (106)  468 (106)
Enfants de retraités 15  11
Conjoints survivants 48  46
Orphelins 18  18
Invalides 70  72
Enfants d’invalides 19 671 16 631
Total  4 278  3 989

Somme des salaires assurés CHF 204.9 mios CHF 196.6 mios

Immeubles
Le parc immobilier au 31.12.2010 comprend 17 immeubles et une participation de copropriété dans le 
complexe mixte (commerces et appartements) Métropole 2000 à Lausanne.  

La valeur du parc immobilier portée au bilan est la suivante:
 31.12.2010 31.12.2009
 CHF CHF

Gland, Aubépine 2-6a 10’715’000 10’285’000
Gland, Lavasson 9 4’290’000 4’050’000
Gland, Lavasson 11 1’775’000 1’585’000
Lausanne, Avelines 7-9 12’815’000 12’565’000
Lausanne, A-Fauquez 106-Pavement 85  6’300’000 5’920’000
Lausanne. Métropole 2000. part de copropriété de 0.4% 755’000 690’000
Lausanne, Petit-Chêne 11  8’940’000 8’245’000
Lausanne, St-Martin 25 en voie de construction 2’750’297 2’253’888
Mont-sur-Rolle, Laurence 5 - Levant 4a-e 3’540’000 3’495’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 1  7’470’000 7’270’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 3 7’080’000 7’005’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 5 5’390’000 5’090’000
Payerne, Bergerie 6 1’620’000 1’655’000
St-Prex, Moraine 19-19a 3’640’000 3’560’000
St-Prex, Moraine 21 2’910’000 3’045’000
Sion, Grand-Champsec 4 3’695’000 3’570’000
Sion, Grand-Champsec, en construction 1’999’457 1’335’632
Yverdon, Valentin 21-23 9’590’000 9’660’129
Total  95’274’755 91’279’649

Performance de la gestion de fortune
En 2010, le fonds a réalisé une performance sur les placements de 4% (13.4% en 2009),  
supérieure de 0.9% à l’indice de référence du fonds.     
 
 
 31.12.2010 31.12.2009
 Performance Indice de Pondération à la  Performance Indice de Pondération à la
 du fonds référence fin 2010  du fonds référence fin 2009 
 en % en % en %  en % en % en %

Liquidités -1.1 0.2 5.0 0.7 0.5 5.3
Obligations en francs suisses 3.9 3.7 21.0 5.8 6.4 20.7
Obligations en monnaies étrangères -5.3 -2.6 5.5 16.2 -0.4 5.3
Obligations convertibles 5.3 8.0 4.4 14.1 34.8 3.8
Actions suisses 5.2 2.9 14.0 22.6 23.2 13.0
Actions monde 0.1 0.8 9.9 24.0 26.3 13.0
Actions marchés émergents  3.3 7.2 4.3 78.9 73.4 4.4
Hypothèques 1.7 2.5 4.3 1.8 2.5 4.9
Immobilier direct 6.9 6.0 16.1 6.8 5.5 16.4
Immobilier indirect 10.5 6.6 5.2 7.9 23.2 4.2
Hedge Funds 3.8 4.9 2.1 7.0 10.7 3.6
Private Equity 4.2 -4.4 1.6 -14.8 47.9 1.7
Matières premières 9.6 5.3 6.6 52.3 15.5 3.7
Performance globale 4.0 3.1 100.0 13.4 15.2 100.0

Catégories de placement

Effectif

Forme juridique et but

Previva, fonds de prévoyance des professionnels du travail social, est constitué sous 
forme de fondation, conformément au sens des articles 80ss du Code Civil Suisse, 
331ss du Code des Obligations ainsi que des articles 48 alinéa 2 et 49 alinéa 2 de la loi 
fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP). 

Le fonds participe à l’application du régime de l’assurance obligatoire introduite par la 
LPP et est inscrit au Registre de la prévoyance professionnelle.

Organes

Conseil de fondation (état au 30 juin 2011) 

Représentants des employeurs (affiliés):  Représentants des assurés:

M. Pierre GFELLER, CI M. François CHRISTEN, CI

M. José Carlos MOLINA, CI M. Bernard DURRER, vice-président, CE

M. Jean-Claude PITTET, vice-président, CPM M. Christian LAFFELY, CPM

M. Jean-Marc ROETHLISBERGER, CPM M me Ana-Bel MARTINEZ ROSSEL, CE

M. Jean-Edgar RODONDI, CE M. Georges MILLIET, CPM

Mme Claudine WYSSA, CE M. Pierre ZAPF, président, CI

CPM = membre de la commission des placements mobiliers
CI = membre de la commission des placements immobiliers
CE = membre de la commission des études

L’organe de révision est la société BfB Fidam révision SA, Lausanne.
L’expert agréé en matière de prévoyance professionnelle 
est la société Swisscanto Prévoyance SA, Pully.
Le contrôleur financier est la société Complementa Investment Controlling AG, St-Gall.
L’expert immobilier est Monsieur Yves Rapin, Immogestion Sàrl, Lausanne.
La gérance du fonds est assurée par le Centre Patronal, Paudex.

Organisation
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Performance globale 4.0 3.1 100.0 13.4 15.2 100.0

Catégories de placement

Effectif

Forme juridique et but

Previva, fonds de prévoyance des professionnels du travail social, est constitué sous 
forme de fondation, conformément au sens des articles 80ss du Code Civil Suisse, 
331ss du Code des Obligations ainsi que des articles 48 alinéa 2 et 49 alinéa 2 de la loi 
fédérale sur la prévoyance professionnelle vieillesse, survivants et invalidité (LPP). 

Le fonds participe à l’application du régime de l’assurance obligatoire introduite par la 
LPP et est inscrit au Registre de la prévoyance professionnelle.

Organes

Conseil de fondation (état au 30 juin 2011) 

Représentants des employeurs (affiliés):  Représentants des assurés:

M. Pierre GFELLER, CI M. François CHRISTEN, CI

M. José Carlos MOLINA, CI M. Bernard DURRER, vice-président, CE

M. Jean-Claude PITTET, vice-président, CPM M. Christian LAFFELY, CPM

M. Jean-Marc ROETHLISBERGER, CPM M me Ana-Bel MARTINEZ ROSSEL, CE

M. Jean-Edgar RODONDI, CE M. Georges MILLIET, CPM

Mme Claudine WYSSA, CE M. Pierre ZAPF, président, CI

CPM = membre de la commission des placements mobiliers
CI = membre de la commission des placements immobiliers
CE = membre de la commission des études

L’organe de révision est la société BfB Fidam révision SA, Lausanne.
L’expert agréé en matière de prévoyance professionnelle 
est la société Swisscanto Prévoyance SA, Pully.
Le contrôleur financier est la société Complementa Investment Controlling AG, St-Gall.
L’expert immobilier est Monsieur Yves Rapin, Immogestion Sàrl, Lausanne.
La gérance du fonds est assurée par le Centre Patronal, Paudex.

Organisation
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Chère assurée, cher assuré,     
     
Comme nous vous l’avions déjà annoncé il y a quelques semaines, l’exercice 
2010 a été une année modeste pour les institutions de prévoyance (IP) en général 
et pour le fonds en particulier. La performance du fonds s’est élevée à 4% entraî-
nant une hausse de son degré de couverture de 98.7% au 31 décembre 2009 à 
100.5% au 31 décembre 2010.     
     
En 2010, les principales monnaies étrangères se sont affaiblies par rapport au 
franc suisse. Ce mouvement s’est poursuivi en 2011, contrebalançant la progres-
sion des marchés des actions. Depuis le début de cette année, la hausse du franc 
suisse s’est poursuivie au-delà de toute rationnalité économique. En outre, les 
marchés des actions ont baissé, les investisseurs redoutant un fort ralentissement 
de la croissance et une aggravation de la crise de l’endettement de la zone de l’eu-
ro. Cette évolution négative des marchés financiers réduit les actifs et les degrés 
de couverture des IP. Elle met en lumière la dépendance des IP, financées selon 
le principe de la capitalisation, par rapport aux marchés financiers et nous rappelle 
que la vie économique est faite de cycles.    
     
Du 1er janvier au 31 juillet 2011, la performance du fonds s’est élevée à -3.4% et 
son degré de couverture au 31 juillet 2011 à 95.4%. Malgré ces chiffres décevants, 
le Conseil de fondation ne prévoit pas de modifier la politique de placement du 
fonds, sachant que dans une vision à long terme elle sera à même de générer 
les rendements nécessaires pour assurer la sécurité de la réalisation des buts de 
prévoyance de previva.      

 Pierre Zapf Cédric Scherer 
 Président du Conseil de fondation Gérant 

   Rapport de gestion 2010

EditorialLes placements immobiliers comprennent le parc immobilier (placements directs) et les placements dans 
des fonds de placement immobiliers, une fondation de placement immobilier, des sociétés immobilières 
cotées en bourse et des coopératives d’habitation (placements indirects). Au 31 décembre 2010, les pla-
cements directs représentent près de 75% (79% au 31 décembre 2009) des placements immobiliers.   
      
Le rendement du parc immobilier (placement directs), les rendements (total des encaissements) et la 
performance (encaissement et gains en capital), sont les suivants:

 Année Rendement Rendement Performance
  brut en % net en % nette en %

 2008 6.49 5.07 5.60
 2009 6.35 4.90 6.79
 2010 6.30 4.97 6.91

En 2010, le rendement brut a fléchi quelque peu, en raison de l’augmentation de la valeur des immeubles 
portée au bilan (gain en capital). En revanche, la hausse du rendement net est due à la maîtrise des 
charges.          

 

 31.12.2010 31.12.2009

Institutions affiliées  80  84

Assurés actifs

Cotisants avec employeur 3’574  3’328
En maintien:
Cotisants (risques décès et invalidité) 3  4
Non cotisants 30 3 607  26  3 358

Pensionnés

Retraités (dont pont AVS) 501 (106)  468 (106)
Enfants de retraités 15  11
Conjoints survivants 48  46
Orphelins 18  18
Invalides 70  72
Enfants d’invalides 19 671 16 631
Total  4 278  3 989

Somme des salaires assurés CHF 204.9 mios CHF 196.6 mios

Immeubles
Le parc immobilier au 31.12.2010 comprend 17 immeubles et une participation de copropriété dans le 
complexe mixte (commerces et appartements) Métropole 2000 à Lausanne.  

La valeur du parc immobilier portée au bilan est la suivante:
 31.12.2010 31.12.2009
 CHF CHF

Gland, Aubépine 2-6a 10’715’000 10’285’000
Gland, Lavasson 9 4’290’000 4’050’000
Gland, Lavasson 11 1’775’000 1’585’000
Lausanne, Avelines 7-9 12’815’000 12’565’000
Lausanne, A-Fauquez 106-Pavement 85  6’300’000 5’920’000
Lausanne. Métropole 2000. part de copropriété de 0.4% 755’000 690’000
Lausanne, Petit-Chêne 11  8’940’000 8’245’000
Lausanne, St-Martin 25 en voie de construction 2’750’297 2’253’888
Mont-sur-Rolle, Laurence 5 - Levant 4a-e 3’540’000 3’495’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 1  7’470’000 7’270’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 3 7’080’000 7’005’000
Mont-sur-Rolle, Tunnel 5 5’390’000 5’090’000
Payerne, Bergerie 6 1’620’000 1’655’000
St-Prex, Moraine 19-19a 3’640’000 3’560’000
St-Prex, Moraine 21 2’910’000 3’045’000
Sion, Grand-Champsec 4 3’695’000 3’570’000
Sion, Grand-Champsec, en construction 1’999’457 1’335’632
Yverdon, Valentin 21-23 9’590’000 9’660’129
Total  95’274’755 91’279’649

Performance de la gestion de fortune
En 2010, le fonds a réalisé une performance sur les placements de 4% (13.4% en 2009),  
supérieure de 0.9% à l’indice de référence du fonds.     
 
 
 31.12.2010 31.12.2009
 Performance Indice de Pondération à la  Performance Indice de Pondération à la
 du fonds référence fin 2010  du fonds référence fin 2009 
 en % en % en %  en % en % en %

Liquidités -1.1 0.2 5.0 0.7 0.5 5.3
Obligations en francs suisses 3.9 3.7 21.0 5.8 6.4 20.7
Obligations en monnaies étrangères -5.3 -2.6 5.5 16.2 -0.4 5.3
Obligations convertibles 5.3 8.0 4.4 14.1 34.8 3.8
Actions suisses 5.2 2.9 14.0 22.6 23.2 13.0
Actions monde 0.1 0.8 9.9 24.0 26.3 13.0
Actions marchés émergents  3.3 7.2 4.3 78.9 73.4 4.4
Hypothèques 1.7 2.5 4.3 1.8 2.5 4.9
Immobilier direct 6.9 6.0 16.1 6.8 5.5 16.4
Immobilier indirect 10.5 6.6 5.2 7.9 23.2 4.2
Hedge Funds 3.8 4.9 2.1 7.0 10.7 3.6
Private Equity 4.2 -4.4 1.6 -14.8 47.9 1.7
Matières premières 9.6 5.3 6.6 52.3 15.5 3.7
Performance globale 4.0 3.1 100.0 13.4 15.2 100.0
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